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 Bonjour chers Ripierroises et Ripierrois, 

Lôautomne est ¨ nos portes et il faut d®j¨ se pr®parer pour lôhiver. Vous pouvez monter vos abris tem-

poraires ¨ partir du 15 octobre. Nôoubliez pas de nettoyer vos chemin®es pour plus de s®curit® pour 

chauffer nos poêles à bois. 

Le Service Incendie aimerait beaucoup avoir plus de pompiers dans sa caserne. Présentement, ils ont le 

nombre de pompiers r¯glementaire mais en avoir plus serait id®al. Jôinvite donc fortement les jeunes 

qui demeurent à Rivière-à-Pierre et qui seraient intéressés à relever le défi de faire partie du Service 

Incendie ¨ contacter M. Jonathan Fontaine, responsable du Service Incendie ¨ lôadresse courriel :  

spirap@globetrotter.net 

 

Lors de la réunion du conseil du 11 septembre, nous avons adopté le règlement # 470-18 pour diminuer 

la limite de vitesse ¨ 30 km/heure sur lôavenue des Sables Est. Un avis de motion a ®t® lanc® pour le 

projet de règlement # 473-18 afin dôabaisser la limite de vitesse de 70 ¨ 50 km/heure sur la rue Princi-

pale entre les numéros civiques # 940 et # 943. 

Les affiches que nous installerons sur lôavenue des Sables Est, la rue Principale et lôavenue Delisle ont 

été commandées et aussitôt que nous les recevrons, elles seront installées. 

Au moment de lire ces lignes, les travaux sur la rue Principale pour la r®fection de lôaqueduc sont en 

grande partie terminés. Nous nous excusons pour les inconvénients causés par ce projet. Notre réseau 

dôaqueduc en avait grandement besoin. Il est ¨ noter que gr©ce ¨ la surveillance assidue de M. Landry, 

nous avons ®pargn® argent et inconv®nients. Le chantier sôest bien d®roul® du d®but ¨ la fin et sans ac-

crocs majeurs. Merci Henri pour ta vigilance et tout le beau travail ! 

 

Merci à tous nos employés pour leur excellent travail et félicitations à Mme Céline  

Béland pour ses 10 ans de loyaux services au sein de la municipalité. 

Bon automne à tous ! 

Petite pensée du mois :   Chaque pas que lôon fait m®rite dô°tre bien fait.  Lôempreinte quôil laisse der-

rière lui nous aide à mieux nous connaître et contribue à écrire le message que nous léguons à ceux qui 

nous suivent. 

Andrée St-Laurent, maire. 

Courriel : mairie@riviereapierre.com. 

mailto:spirap@globetrotter.net
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    AVIS PUBLIC 

                                      Demande dôusage conditionnel 

 

AVIS est par la présente donné que lors de la séance ordinaire qui sera tenue le mardi le 16 octobre 2018, ¨ 19h30, 

au centre communautaire, située au 830, rue Principale, les membres du conseil municipal statueront sur la deman-

de dôusage conditionnel suivante: 

Lôimmeuble faisant lôobjet de la demande est situ® au 580, rue du Lac-Vert, (lot 5 223 018). La demande dôusage 

vise à permettre : 

§ Un usage complémentaire de service, soit une offre de service personnel de massokinésithérapie et  

dôorthoth®rapie en zone Rv-8. 

Cette demande dôusage conditionnel est disponible pour consultation durant les heures dôouverture du bureau ¨ la 

mairie. Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette demande lors 

de la séance ordinaire du 16 octobre 2018 à 19h30 à la mairie. 

Donné ce 21 septembre 2018. 

Pascale Bonin, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 

 

 

 AVIS PUBLIC 

                                   Demande dôusage conditionnel 

 

AVIS est par la présente donné que lors de la séance ordinaire qui sera tenue le mardi le 16 octobre 2018, ¨ 

19h30, au centre communautaire, situ®e au 830, rue Principale, les membres du conseil municipal statueront sur 

la demande dôusage conditionnel suivante: 

Lôimmeuble faisant lôobjet de la demande est situ® au 995, rue du Lac-Vert, (lot 5 223 447). La demande dôusage 

vise à permettre : 

§ la r®gularisation dôun usage compl®mentaire de service, soit une offre de service personnel de masso-

thérapie en zone Rv-17. 

Cette demande dôusage conditionnel est disponible pour consultation durant les heures dôouverture du bureau ¨ la 

mairie. Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette demande 

lors de la séance ordinaire du 16 octobre 2018 à 19h30 à la mairie. 

Donné ce 21septembre 2018. 

Pascale Bonin, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 
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              AVIS PUBLIC 

    Demande de dérogation mineure 

 

AVIS est par la présente donné que lors de la séance ordinaire qui sera tenue le mardi le 16 octobre 2018, ¨ 19h30, au 

centre communautaire, située au 830, rue Principale, les membres du conseil municipal statueront sur la demande de  

dérogation mineure suivante: 

Lôimmeuble faisant lôobjet de la demande est situ® au 180, avenue des Sables Ouest, (lot 5 222 688). La demande de dé-

rogation vise à permettre : 

§ Lôimplantation dôun gaz®bo dans la marge de recul avant, ¨ une distance de 1.75 m¯tres de la ligne avant au 

lieu de cinq (5) m¯tres, contrevenant ainsi ¨ lôarticle 7.2.3 du Règlement de zonage # 435-14 qui stipule quôun 

bâtiment complémentaire peut être implanté en cour avant pour les terrains contigus à un lac sans toutefois 

empiéter dans la marge de recul avant prescrites pour la zone concernée à la grille des spécifications. La mar-

ge de recul avant en  zone Rv-13 est de cinq (5) mètres. 

Cette demande de d®rogation mineure est disponible pour consultation durant les heures dôouverture du bureau ¨ la mai-

rie. Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette demande lors de la 

séance ordinaire du 16 octobre  2018 à 19h30 à la mairie. 

Donné ce 21 septembre 2018. 

Pascale Bonin, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

 

 

     AVIS PUBLIC 

            Demande de d®rogation mineure 

 

AVIS est par la présente donné que lors de la séance ordinaire qui sera tenue le mardi le 16 octobre 2018, ¨ 19h30, au 

centre communautaire, située au 830, rue Principale, les membres du conseil municipal statueront sur la demande de  

dérogation mineure suivante: 

Lôimmeuble faisant lôobjet de la demande est situ® au 399, rue du Lac-Vert, (lot 5 222 862). La demande de dérogation 

vise à permettre : 

§ la r®gularisation dôune galerie construite ¨ une distance de 0.51 m¯tre de la ligne lat®rale du lot contrevenant 

ainsi ¨ lôarticle 10.2.2 du Règlement de zonage # 435-14 ¨ lôarticle 3.1.5.2 du Règlement de zonage # 207-91 

en vigueur au moment de la construction qui stipule que les parties saillantes peuvent empiéter dans les mar-

ges de recul lat®rales ¨ condition quôelles soient ¨ un minimum de 2 m¯tres de la ligne lat®rale du lot; 

Cette demande de d®rogation mineure est disponible pour consultation durant les heures dôouverture du bureau ¨ la mai-

rie. Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette demande lors de la 

séance ordinaire du 16 octobre 2018 à 19h30 à la mairie. 

Donné ce 21 septembre 2018. 

Pascale Bonin, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 
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AVIS DôASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION 

Règlement  # 471-18 

 ___________________________________________________________ 

 

Le Conseil municipal de la municipalité de Rivière-à-Pierre a adopté, à sa séance ordinaire du 11 septembre 

2018, le projet de r¯glement suivant : 

§ Règlement # 471-18 Règlement numéro 471-18 modifiant plan dôurbanisme num®ro 

431-14  concernant la carte des grandes affectations du territoire 

Une assemblée publique de consultation, en conformité avec les dispositions de la Loi sur lôam®nagement 

et lôurbanisme, se tiendra le mardi 16 octobre 2018, ¨ compter de 19h30, ¨ la mairie situ®e au 830 rue 

Principale.  Lors de cette assembl®e publique, le projet de r¯glement et les cons®quences de son adoption 

seront expliqu®s et les personnes et organismes qui d®sirent sôexprimer seront entendus. 

Le projet de règlement # 471-18 peut être consulté au bureau de la municipalité, situé au 830 rue Principale, 

aux heures ordinaires du bureau. 

Donné à Rivière-à-Pierre ce 21 septembre 2018 

 

Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe, 

AVIS DôASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION 

Règlement  # 472-18 

 _________________________________________________________________ 

 

Le Conseil municipal de la municipalité de Rivière-à-Pierre a adopté, à sa séance ordinaire du 11 septembre 

2018, le projet de r¯glement suivant : 

§ Règlement # 472-18 Règlement numéro 472-18 modifiant le règlement de zonage numé-

ro 435-14 afin dôagrandir la zone industrielle I-5 à même une partie de la zone forestière 

FO-12 et assurer la concordance avec les modifications apport®es au plan dôurbanisme 

Une assemblée publique de consultation, en conformité avec les dispositions de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, se tiendra le mardi 16 octobre 2018, ¨ compter de 19h30, ¨ la mairie situ®e au 830 rue Principale.  

Lors de cette assemblée publique, le projet de règlement et les conséquences de son adoption seront expliqués et 

les personnes et organismes qui d®sirent sôexprimer seront entendus. 

Le projet de règlement 472-18 peut être consulté au bureau de la municipalité, situé au 830 rue Principale, aux 

heures ordinaires du bureau. 

Ce projet de r¯glement contient des dispositions propres ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation r®f®rendaire. 

Donné à Rivière-à-Pierre ce 21 septembre 2018 

Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe, 
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AVIS est par la présente donné que lors de la séance ordinaire qui sera tenue le mardi 16 octobre 2018, ¨  

19h30, au centre communautaire, situ®e au 830, rue Principale, les membres du conseil municipal statueront sur les de-

mandes de dérogations mineures suivantes: 

Lôimmeuble faisant lôobjet de la demande est situ® au 538, avenue Delisle (lot 5 222 929). La demande de dérogation 

vise à : 

§ Construire un bâtiment complémentaire (garage) en cour avant à une distance de 4.75 mètres de la ligne avant 

du terrain empiétant dans la marge de recul avant déterminée à 7 mètres pour la zone Rv-10 contrevenant ain-

si ¨ lôarticler 7.2.3 du Règlement de zonage 435-14 sur les normes dôimplantation particuli¯res applicables 

aux terrains contigus ¨ un lac ou un cours dôeau qui stipule quôune construction compl®mentaire doit °tre lo-

calis®e ¨ lôext®rieur de la marge de recul avant. 

Cette demande de d®rogation mineure est disponible pour consultation durant les heures dôouverture du  

bureau à la mairie. Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal relativement à chacune de 

ces demandes lors de la séance ordinaire du 16 octobre 2018 à 19h30 à la mairie. 

Donné ce 21 septembre 2018. 

Pascale Bonin, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 

AVIS PUBLIC 

 Demande de dérogation mineure 

 

 

 

AVIS est par la présente donné que lors de la séance ordinaire qui sera tenue le mardi 16 octobre 2018, ¨ 19h30, au cen-

tre communautaire, située au 830, rue Principale, les membres du conseil municipal statueront sur la  

demande de dérogation mineure suivante : 

Lôimmeuble faisant lôobjet de la demande est situ® sur la Seigneurie de Perthuis, (lot 5 114 042). La demande de déroga-

tion vise à permettre : 

§ lôimplantation dôun quai priv® dôune superficie de 19.71 m¯tres2 et dôune longueur de 21.6 m¯tres afin de des-

servir le # 20, chemin du Gouverneur-Duquesne contrevenant ¨ lôencadr® du deuxi¯me paragraphe de lôarticle 

20.4.3.1 du Règlement de zonage qui stipule que dans des cas o½ la profondeur dôeau ne permet pas lôaccosta-

ge dôune embarcation la longueur du quai ne doit pas exc®der 9 m¯tres et sa superficie ne doit pas exc®der 14 

m¯tres carr®s ¨ laquelle peut sôajouter une passerelle dôune superficie maximale de 4 m¯tres carr®s. 

Cette demande de d®rogation mineure est disponible pour consultation durant les heures dôouverture du bureau ¨ la mai-

rie. Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette demande lors de la 

séance ordinaire du 16 octobre 2018 à 19h30 à la mairie. 

Donné ce 21 septembre 2018. 

Pascale Bonin, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

 

 

 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 

AVIS PUBLIC  

Demande de dérogation mineure 
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Bonjour à toutes et à tous,  

Lundi le 23 juillet, nous avons procédé à la visite des parterres et jardins fleuris et le  

tirage a eu lieu apr¯s lõassembl®e du conseil du 14 ao¾t. 

Voici les gagnants  : 

§ 1er  prix 75 $  : Mme £dith Boivin; 

§ 2e prix  50 $ : Mme Micheline Bouchard;  

§ 3e prix 25 $  : M. R®jean Bellavance. 

Nous avions 5 prix de participation au montant de 25 $.  

§ Mme Cécile Bisson 

§ M. Martial Bouchard  

§ M. André Borgia  

§ M. Gilles Gauvin 

§ Mme Jean-Yves Turcotte  

Le comité vous incite à continuer ce magnifique travail qui fait en sorte que notre coin de 

pays fait lõenvie de plusieurs. 

Merci et f®licitations aux 19 participants et nous souhaitons doubler ce chiffre lõan  

prochain.  

Bonne fin de saison.  

Comit® dõembellissement 

Danielle Ouellet, Marie Léveillé, Lucie Desharnais  

AVIS IMPORTANT  

TAXES MUNICIPALES 2018  

Échéance du compte de taxes 2018  

Ă 3e versement : 30 septembre 2018  

Vous pouvez effectuer vos paiements par Accès D Desjardins, par chèque ou en argent.  
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Administration  : 

§ Autorisation de procéder au paiement des dépenses de juin pour un total de 110 748,53 $;  

§ Autorisation de proc®der au paiement des d®penses dôao¾t pour un total de 40 982,51 $; 

§ Dôembaucher Mme Sylvie Dufresne ¨ titre de r®ceptionniste ¨ temps partiel; 

§ Dôautoriser Mme Andr®e St-Laurent, maire, ¨ participer ¨ lôactivit® de la Parole aux actes le 14 septembre au centre des 

Congrès de Québec; 

§ Dôautoriser Mme Andr®e St-Laurent, maire, à participer au grand rassemblement pour les tout-petits les 20 et 21 no-

vembre ¨ Qu®bec.  Lôactivit® est gratuite; 

Règlements : 

§ Dôadopter le r¯glement # 470-18 concernant les limites de vitesse sur lôavenue des Sables Est; 

§ Avis de motion et présentation du projet de règlement 473-18 concernant les limites de vitesse sur la rue Principale; 

§ Avis de motion du projet de règlement 471-18 modifiant le plan dôurbanisme # 431-14 concernant la carte des grandes 

affectations du territoire; 

§ Dôadopter le projet de r¯glement # 471-18 modifiant le plan dôurbanisme # 431-14 concernant la carte des grandes af-

fectations du territoire; 

§ Avis de motion du projet de règlement 472-18 modifiant le règlement de zonage # 435-14 afin dôagrandir la zone indus-

trielle I-5 à même une partie de la zone forestière Fo-12 et assurer la concordance avec les modifications apportées au 

plan dôurbanisme; 

§ Dôadopter le premier projet de r¯glement # 472-18 modifiant le règlement de zonage # 435-14 afin dôagrandir la zone 

industrielle I-5 à même une partie de la zone forestière Fo-12 et assurer la concordance avec les modifications apportées 

au plan dôurbanisme. 

Soutien aux organismes : 

§ De participer au Tournoi de Golf de la Chambre de Commerce Régionale de Saint-Raymond/Saint-Léonard/Rivière-à-

Pierre/Sainte-Christine le 13 septembre au Club de Golf Le Grand Portneuf par lôachat de 2 soupers au co¾t de 55 par 

souper; 

Travaux publics : 

§ Dôoctroyer le contrat de d®neigement du stationnement de la gare, face ¨ la mairie et ¨ lô®glise pour la saison 2018-2019 

à M. Luc St-Pierre.  Ce contrat sera r®alis® au co¾t, avant taxes, de 80 $ de lôheure lorsque le d®neigement sera effectu® 

par tracteur avec souffleur et 65 $ de lôheure, avant taxes, lorsque quôun camion avec gratte sera utilis®; 

§ Dôacheter chez Paulin Moisan Inc. 56 sacs dôasphalte froide au co¾t de 8,99 $ chacun pour un total de 578,83 $ taxes en 

sus; 

§ Dôautoriser les ordres de changement propos®s par Marcel Guimond et Fils Inc. : 

è Pour lôordre de changement # 2, au co¾t de 2,59 $/t.m. pour un total approximatif de 2 123,80 $, taxes en sus; 

è Pour lôordre de changement # 3 au co¾t dôenviron 3 683,03 $, taxes en sus, pour le remplacement dôun regard 

avec ajustement de la conduite sanitaire sur un estimé de 15 mètres linéaires; 

§ Dôautoriser le paiement no 1 pour un montant total de 378 542,40 $, taxes incluses, ¨ lôentrepreneur Marcel Guimond et 

Fils Inc. 
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